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Contenu
Rappel théorique
•  Les phases de la marche normale, les pivots au niveau du 

pied, etc.
•  Les moyens thérapeutiques dans les paralysies cérébrales.

Notions techniques
•  Biomécanique appliquée aux attelles.
•  Conception des attelles : matériaux, articulations, etc.

Indications et prescriptions
•  Attelles des membres supérieurs et inférieurs (attelle de fonc-

tion, attelle de posture, plâtres de rééducation, etc.).
•  Évaluations cliniques, pré et post-traitement, réglage des diffé-

rentes attelles.

Approches pratiques
•  Les différents types d’attelles.
•  Étude de dossiers.

Objectifs
�  Repérer les principales indications d’appareillage chez les 

enfants et adolescents paralysés cérébraux marchant, 
déambulant. 

�  Identifier les appareillages des membres supérieurs et des 
membres inférieurs utilisés en pratique courante. 

�  Définir la nature d’un appareillage selon les besoins identi-
fiés et les résultats escomptés. 

�  Évaluer les effets d’un appareillage et les éventuelles correc-
tions à y apporter en fonction des objectifs fixés. 

�  Adapter l’appareillage en fonction de l’évolution clinique de 
l’enfant et des différents facteurs environnementaux (famille, 
scolarisation, socialisation, etc.).

Méthodes pédagogiques
�  Apports théoriques.
�  Études de cas en groupe.
�  Pédagogie active et participative, travaux pratiques 

d’appropriation.
�  Visite.

Public concerné
Kinésithérapeutes, ergothérapeutes, médecins prescripteurs 

d’appareillage.

Dans leur pratique quotidienne, les kinésithérapeutes et les médecins sont régulièrement confrontés à la nécessaire 
adaptation des appareillages, tant au regard des aspects cliniques que des évolutions de l’environnement ou encore 
de la qualité de vie de l’enfant. Pour être efficace et bien accepté, l’appareillage doit répondre à des objectifs 
déterminés par l’équipe pluridisciplinaire en étroite collaboration avec l’enfant et sa famille. Cette formation propose 
d’apporter des notions techniques indispensables pour comprendre le sens d’une prescription et en évaluer sa 
pertinence dans le cadre d’un projet rééducatif concernant les enfants et adolescents PC marchant et déambulant.

Appareillage des enfants marchant et 
déambulant présentant une paralysie cérébrale
L’appareillage appliqué des membres supérieurs 
et inférieurs

Formation réalisée en partenariat 

avec le CMPRE Bois-Larris.

Conception/Animation
•  Isabelle ARDOUIN, responsable formation, APF Formation, 

Le Havre

•  Aurélie LUCET, MPR, CMPRE Bois-Larris, Lamorlaye

Intervenants
•  Arnaud LE HUNSEC, orthoprothésiste, Lagarrigue, Paris

• Éric LOUSTALET, kinésithérapeute, Les Massues, Lyon

•  Aurélie LUCET, MPR, CMPRE Bois-Larris, Lamorlaye 

INTER ÉTABLISSEMENTS
Durée : 5 jours

Dates : 9 au 13 décembre 2013

Prix : 960 €

Lieu : Paris


